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Sur line moraine de la Saline, pres de Botterens, dans un
endroit solitaire encore aujourd'hui, des tombes murees ont
etc decouvertes en 1890. Et nous passons sur bien d'autres
localites 011 une recolte a ete faite.

Le temps n'est plus 011 Ton jetait un regard inattentif et

mertie dedaigneux sur les vestiges que le sol nous a conserves

du passage de nos ancetres. Quoique l'heritage qu'ils
nous ont laisse soit pauvre, ce n'est pas trop d'en garder la

memoire et de cataloguer ce qui a echappe ä la destruction.

Fribourg, juillet 1903.

Fr. Reichlen.

YVERDOX ET LES REFUGIES

DE LA REVOCATION

1685

/7 octobre.— Honneste Pierre Chabrant, marchand quinquail-
ler, de l'Ambrunois en Dauphine, et Pierre Maillct, maistre tailleur
d'habits, nalif de Dye au dit Dauphine... obtiennent l'autorisation
d'habiter dans ce lieu et pourroni suivre ä leur vacqnation (vocation),

se comportant bien.
16 novembre. —On accorde 13 florins ä un cv-devant ministrc

ä Corp en Dauphine ayant femme et dix enfants dont il n'a pu
sauver que deux des plus petits.

2S novembre. — Le sieur Anthoine Garcin, du lieu de Fregnet,
ayant requis le souffrir avec sa famille dans ce lieu et mesme
d'agreer la convention qu'il veut faire avec M. Merle pour tenir le

logis de l'Ours... sa requeste luv a este accordee... pour la presente
annee.

Le rnöme jour on admit dans la localite un certain nombre de
refugies du Dauphine « les uns pour trafiquer et negocier, et les

autres pour travailler de la draperie avec les oflres de se bien
comporter ». Ces fugitifs etaient porteurs d'attestations et de
lettres souveraines de LL. EE. Les attestations dont il est question
ici etaient delivrees ä Geneve lors du passage des refugies. 11 en
existait de deux sortes: « les unes, signees par le clerge genevois



— 312 —

et porcant simplement que le requerant etait domestique de la foi ou
corcligionnairc : les autres, signees par les pasteurs frangais
residant ä Geneve et delivrees aux requerants vraimenc refugies 1

».

Le gouvernement de Berne chargea de son cote im membre du
Grand Conseil, Samuel Eierport, d'examiner ees attestations et de
les accompagner. s'il v avait lieu, d'un ecrit muni d'un sceau
special. LL. EE. jugerent aussi ;\ propos de recommander les

refugies la bienveiilance des baillE. Voici la lettre adressee ä ce

sujet a Yverdon et qui se trouve dans les registres des Conseils ä

la meme date du 28 novembre :

L'Avover et Conseil, etc.
Sur la representation qui nous a etc faite par Monsieur Bapon,

ministre, et autres deputes qui se sont präsentes par devant Nous,
comme des Cluson, soit Pragellaz, Lesannes et autres lieux du

D,.uphine, seroit arrive tant riere Aigie que Vevey 161 refugies
qui sont de nostre religion et qui non seulemcnt demandent asvle
mais aussv quelque assistance, suivant l'estat des personnes, sans

com prendre ceux qui. des lors, out pu et pourront encore arriver.
Et comme nous ne pouvons pas chasscr ct renvoyer nos frercs en
Christ que Dieu envoye devant nos portes, aussv leur avons-nous
accorde 1'asvie demande. sous ceste entente que ceux qui pourront
gagner leur vie soil par moven du travail dc leur main, soit de

negoce, le lasse : recommandant au reste, ainsy que nous avons
fait aux autres Ha 1 lis du Pavs de- Vaud, non seulementde n'appor-
ter aucun empeschement ä ceux qui viendront et desireront de
s'arrester riere ton Ballvage, mais au contraire deles recommander
ä ceux qui ileppendent de sa charge affin qu'ils leur demontrent
des actes de compassion e! d'assistance un chascun selon son
pouvoir, et notamment ä Pendroit de ceux qui, ä cause de leur
vieillesse, soit de foiblesse, est impossible de s'entretenir, de

chercher quelque voyc et comme quov on les pourroit loger chez
les gens les plus movennes ; Et quant aux autres, nous entendons

que veritablement on leur tesmoigne toutte bonne volonte et

assistance autant que Eon pourra sans estre toutesfois en surcharge
au peuple, ains qu'ils doivent travailler, negocier et trafiquer pour
se pouvoir entretenir eux-mesmes. A laquelle bonne ceuvre ct si

agreable ä Dieu, Nous Nous asseurons que tu feras ton possible.
Donne ce 22 septembre 1685.

5 decembre. — Ordonne que Monsr le Gouverneur et Monsr l'Hos-
pitallier livreront par moitie la sorame de trente Ecus pedis pour

1 Mcerikofer. Histoire des refugies de la Reforme en Suisse p. 186.
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mettre dans la bourse de la Collecte qui s'est faite par ordre de

L. Ex. affin que tel argent soit applique ä la charite qui se doit
continuer en faveur des pauvres franqois Refugies dans ce pays
pour la Religion.

La collecte dont il est question ici devait servir non seulement ä

soutenir les refugies se trouvant ä ce moment-la dans le pays, mais

encore ä constituer un capital qui serait augmente plus tard si
possible et qui devait etre utilise exclusivement au profit de la colonie
franqaise de la localite. C'est lä l'origine de la Bourse franqaise ä

Yverdon qui fut — sauf erreur — la plus ancienne du Pays de

Yaud. Fondee par les autorites locales, elle fut administree bientdt
dans une certaine mesure, par des refugies qui collaborerent ainsi
de plus en plus aux travaux bumanitaires de l'administration com-
munale.

Un grand nombre de personnes, la plupart du Dauphine, arrive-
rent ä Yverdon pendant ce mois de decembre 1685. Un certain
nombre furent admis k exercer leur metier dans cette ville.

1686

7er janvier. — On donne un Louis blanc de l'Hospital avec un
sac de froment et un Louys blanc de la ville au Ministre franqais
faisant icy sa demeure et qui a presche ce mattin.

27 janvier. — Les Sr" Pierre Chabanel, Pierre Cheissieres et

Jacques Dode, Maistres Drappiers du Dauphine avant dresse une
supplication pour presenter par devant L. Ex. et l'ayant communi-
quee ä Messrs du Conseil, l'auroyent trouvee bien ä propos, et veu
la bonne intention qu'ils ont pour l'establissement d'une
manufacture dans ce lieu ; on leur auroit accorde le louage d'une maison

pendant l'espace de trois annees avec. six chars de bois par annee
durant le dit espace, en esperance qu'au diet temps, ils auront le

moyen de supporter les diets depends.

25 fevrier. — Sur le cautionnement demande par L. Ex. pour la
somme de mille Escus blancs qu'ils ont ottroves aux Maistres
Drappiers franqois qui ont entrepris une manufacture dans cette
ville pour leur faciliter le moyen de bien reussir, ordonne que veu
la circonstance du temps et les charges dont on se trouve acca-
blez, Messrs du Conseil ne peuvent se porter pour caution qu'en
tantqueMonsr Daniel Roguin se veuille declarer de garder la
ville de tout Damps et qu'il bailie pour plus grande seurte un
Acte de Degrave en bonne forme et sous des specialles hypo-
theques.
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Les maitres drapiers frangais dont il vient d'etre question loue-
rent ä Yverdon la maison Clavel. La ville prit k sacharge pendant
trois ans la location de cet immeuble, soit « 25 ecus pctits » et les

nouveaux industriels purent s'installer aussitöt.

27 fevrier. — On accorde 7 florins a la vefve et k la fille de feu
honneste Jean Miniard, faisants leur residence ä Bavois.

13 mars. — Avant veu la supplication presentee par le charge-
ayant du Sr Cormond de Beaurepaire dans le Dauphine et assocics

Drappiers... leur a este accorde le pouvoir de demeurer dans cette
ville pour tant mieux suivre ä la manufacture commencee et seront
loges dans la maison de Monsr le Chätelain de Chavornay qui la
leur a ottrovee la premiere annee k neant.

22 mars. — II sera livre ä Alr le Ministre Causis une pistole et

un sac de froment par mois.
Le meme jour les ministres furent l'objet d'une autre liberalite.

Le capitaine S. Monnier ayant etc regu bourgeois de la ville, donna
36 ecus blancs « pour les vins ». Cette somrae fut consacree ä

faire une charite « aux trois ministres refugies », Causis, Lautier
et Billot.

1? avril. — 11 est ordonne que Messrs les Maisonneurs devront
faire faire aux despens de la ville un Mestier pour Messrs les Manu-
facturiers. lequel devra rester pour la ville.

24 avril. — Les Srs Pierre Collon d'Anduze, en Sevenes et Pierre
et Jacques Raffinesque, de Sales en Languedoc, Maistres cordon-
niers et tanneurs... seront soufferts dans la ville pour y pouvoir
travailler de leur mestier.

2 mai. — Ordonne que Alonsr le Gouverneur feroit faire un
grand rouet pour filer la laine pour le remettre <\ une frangaise
refugiee, nommee Frangoise Corteau, lequel sera marque de la

marque de la ville et inventorie.
S mai. — Le Sr Anthoine Bonyol, du lieu de Nismes en France,

Maistre manufacturier de has au mestier, ayant requis de le souf-
frir pour habitant dans cette ville aux fins d'introduire telle
manufacture comme une chose qui reussira ä Padvantage mesme du
publicq, sa requeste luv a este ottroyee pour le terrae de dix annees
ä raison de quatre batz par annee pour marque de la soufferte... en
sc comportant bien.

Quelques jours plus tard, les avantages accordes au Sr Bonyol
lui furent concedes pour la vie « sous la condition d'enseigner sa

vacquation aux bourgeois de la ville qui le souhaicteront, comme
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il s'y est meme offert ». Au meme moment, un maitre chapelier
fut autorise k exercer sa profession dans la ville.

29 mai. — A este ordonne qu'on livreroit 160 pots de vin k Mr le

Ministre Causis, 140 pots ä Mr le Ministre Billot, 100 pots k Mr le
Ministre Lautier et 100 pots ä Mr de Tietry tous refugies de France
et encore 100 pots aux autres pauvres malades refugies dans ce
lieu.

Le meme jour, deux « maistres Drappiers » sont admis dans la
localitc pour travailler k la manufacture dont il a dejä etc parle.

5 juin. — On communique au Conseil un mandat de LL. EE.
date du 22 mai, et concernant les refugies. Le gouvernement
demande un compte exact de tout ce qui a dejä ete delivre pour
les fugitifs. LL. EE. veulent diviser ces derniers en trois classes :

1. Ministres et professeurs ; 2. Gentilshommes ; 3. Gens de bonne
maison. Les autorites locales sont priees d'indiquer : x. Les per-
sonnes sans moyens, ägees de plus de 50 ans ; 2. Ceux qui ne

peuvent etre separes les uns des autres (membres d'une meme
famille) ; 3. Les valetudinaires ; 4. Les personnes qui doivent
rester dans le pays (etablis avec. permission); 5. Ceux qui ont
abandonne de grandes richesses chez eux. Certaines categories de

refugies seront envoyees dans d'autres cantons evangeliques.

19 juin. — Les Srs Escale et Roy, maistres bonnettiers ayant
demande, principalement le diet Roy k cause de son mariage, de

souffrir qu'ils puissent rompre dite association et de luv confier,
soit ä l'un d'y ceux la dite manufacture et les avances qu'on leur
a fait ensemble, les enfants qu'on leur a confies pour apprendre
telle vacquation... a este trouve k propos de choisir le dit Escale et
le tout luv sera confie, moyennant une bonne caution, ainsi qu'il
a offert.

Le iS juillet il fut accorde de nouvelles liberalites aux ministres
refugies en sejour k Yverdon.

Quelques jours plus tard, Jacques Vincent de Caubonne en

Dauphine et Gaspard Faure, du Crest en Dauphine, maltres
Drapiere et foulons furent requs ä Yverdon et autorises ä s'etablir
dans une partie de la maison du citoyen Cordey. Les permissions
de ce genre se presenterent du reste de plus en plus frequem-
ment.

21 aoüt. — Le Sr Eleazar D'Audet, natif de la ville de Digne en
Provence, cy devant chantre et lecteur de l'Eglise de Castres,
maistre de musique, ayant presente requeste pour pouvoir exercer
la charge vacquante d'Escrivain du college de ce lieu et agreerses
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offres de service en la place du Sr Malizy qui a abandonne la

charge ; en outre ayant ou'f les bonnes relations de sa personne et
de son sqavoir, lui a ete ottroye de fonctionner la dite charge en
attendant... en outre luv a este ordonne 15 florins de l'Hospital.

3 septembre. — Ordonne que la despense faite ä « l'Ours » par
Mr Dailler, cy devant ministre ä Parys et sa famille avec Mr le
Banderet qui les a accompagnes sera payee par M1 l'Hospitallier.

Le 6 septembre, les families Flot, du Dauphine, Brevillier et
Girard de la Bourgogne s'etablissent a Yverdon pour y fonder une
maison de commerce.

Le 9 septembre arrive en ville le pasteur frangais de Berne, de

Saussure, charge par LL. EE. d'une mission dans le Pays de Yaud
au sujet des refugies de la Revocation. Les instructions qu'il avait

regues du gouvernement se trouvent dans les registres des Conseils ;

elles presentent un certain interet en montrant les intentions de

LL. EE. ä l'egard des fugitifs. Les voici :

I. II devra d'abord ä son arrivee au Pays de Vaud, tächer de

disposer ceux qui ne sont point couches sur l'Estat (etablis) de

partir s'il leur est possible.
II. Examiner exactement le Rolle et Liste qui est entre les

mains de Mr Tres honore Seignr Conseiller Frisching et voir si

d'entre ceux qui se disoient vieux ou malades il n'en sera pas
mort quelques uns (sic), d'autres en condition (en service) ou hors
du pays, aussy s'il n'y en a pas de ceux qui auroient marque plus
d'enfants qu'ils n'en ont.

III. Tächera de persuader les villes qui possedent de beaux

moyens, chacune ä proportion, de recevoir et loger ces pauvres
gens.

IV. Et puisqu'il n'y a point de meilleur expedient pour subve-
nir ä ces gens que de les loger dans des maisons particulieres, il
taschera de flcchir par de vives representations ceux qui possedent
des biens honnestement, dont il y a un assez grand nombre, d'ob-
server leur devoir et la charite chrestienne.

V. Pour loger ces refugies qui resteront dans le pays chez les

particuliers, il devra estrc commence chez les plus riches, et les

villes en tant qu'il se pourra, reservees pour les plus pauvres et
necessiteux.

VI. Dans les villes seront loges seulement les families, affin de

pouvoir demeurer ensemble sans se separer el estre assistes et sou-
lages tant plus facilement par des particuliers, en argent, vin, bled
et autres choses necessaries.
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VII. S'informer avant toutes choses des dites Villes combien il
en pourra etre departy ä chascune.

VIII. Si outre la susdite Liste il se trouvoit des personnes mal

disposees et malades, elles devront estre nourries et traitees jusques
ä leur convalescence.

C'est ce que L. Ex. ont trouve bon de donner par Instruction
au dit, etc. Ce quatrieme d'Aoust 1686. Chancellerie bernoise.

Ensuite de l'arrivee du pasteur de Saussure les Conseils decide-
rent vu la « necessite », de donner 30 ecus petits. II fut resolu en

outre que, le lendemain, le pasteur annoncerait du haut de la
chaire qu'une collecte generale serait faite dans la ville.

9 octobre. — Le Sr Pierre Lambert Beauregard cv devant de

St-Anthoine en Dauphine ayant presente requeste tendant ä quel-
que charitable gratification en consideration de son age qui est de

quatre vints ans, et de six de ses enfants qui sontavec lui, lesquels
ont abandonne tous leurs biens pour la profession de la verite, et

mesme souffert en sa personne toutes les cruautcs que les ennemis
ont exerce contre luy, ainsi que la verite s'est apparue par les
attestations qu'il a produites.

On donna 20 florins « pour le coup » au sieur Lambert.
Une liberalite semblable fut accordee ä « une pauvre femme

frarigaise rcfugiee et sur le poinct d'accoucher ». II fallait cepen-
dant eviter de trop grandes largesses qui auraient empeche de

pouvoir secourir les grandes miaeres qui devaient encore etre pre-
vues. C'est ainsi que le Conseil apres avoir « fait reflexion des

grandes charges que l'on souffre desjä et dans l'impossibilitd de

s'eslargir plus outre <> refusa ä un maitre drapier les avantages
speciaux qui avaient ete accordes aux fondateurs de la manufacture.

Des difficultes d'un autre genre survinrent avec le Sr Escale,
le bonnetier dejä cite plus haut.

2-j novembre. — Ordonne que Messrs Warney, Pichard et le secretaire

auront soin de faire compte avec le maistre Bonnettier de tout
ce que la Ville et l'Hospital luv a fourny, lundy prochain, sans
plus grand retard et prendront toute la marchandise pour la mettre
dans le grand poille du Conseil oü eile restera en attendant que
Messrs du Conseil en ordonnent.

4 dicembre. — A este aussv trouve ä propos de communiquer le
mauvais mesnage que fait le maistre ßonnettier ä Monseigr le

Bally, pour prendre les mesures necessaires, occasion des grands
avances qu'on luy a fait, comme estant pauvre refugie, puis que
jusques icy on a remarque qu'il ne corrigeait point ses deffauts,
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non ob&tant diverses admonitions consiliaires, consistoriales et

particulieres, et qu'au lieu d'advancer, on voit son fonds grande-
ment diminuc.

10 decembre. — Le Sr Escale, maistre Bonnettier ayant comparu
pour rendre raison de sa conduitte et a\ant remarque qu'il ne pro-
litait pas des grands avanc.es qu'on luv a fait, au contraire une
diminution considerable dans le fonds, on auroit eu sujet de prendre

des mesures fascheuses contre sa personne, mais charitablement
en consideration qu'il est refugie et qu'il a promis de reparer ses

defifauts ä l'advenir, et veu aussy que les apprentifs qu'on luv a

confies seroient negliges, n'ayant paracheve le terme de leur
apprentissage, on a fait prix avec Mr Albert Paccotton pour le
nourrir et luy fournir une chambre pendant quelque temps jusques
ä ce qu'il ait appreste toute la marchandise qui reste ä accommo-
der, sur lequel le dit Sr Paccotton aura l'oeil et ne lui confiera

qu'environ cinq ä six paires de bas par jour, pour lequel entretien,
ensemble pour la lumiere et la dite Chambre, a este accorde de

luv payer six batz par jour.
(A suivre). Eug. Mottaz.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

L'assemblee generale annuelle de la Societe Suisse de

numismatique a eu lieu le i 2 septembre, ä St-Gall. Des rapports
ont etc presentes par MM. Gronauer, sur les medailles monnavees,
et Plaas, de Lucerne, sur le lavage de l'or dans le canton de

Lucerne. L'assemblee a designe Fribourg comme lieu de la

prochaine reunion.

La Societe generale d'histoire Suisse et la Societe pour
la conservation des monuments historiques ont tenu leur reunion
annuelle ä Fribourg.

Elle a debute mercredi 23 septembre par une seance dans

laquelle le professeur Zemp, de l'Universite de Fribourg, a fait une
conference sur Part a Fribourg, au moyen age.

Apres une visite au Musee historique cantonal, ä la Biblio-
theque cantonale et ä l'Exposition du Fribourg artistique, il y
a eu, le 24 septembre, assemblee generale publique, dans la
salle du Grand Conseil, sous la presidence de M. Meyer-
de Knonau, qui a prononce le discours d'ouverlure. M. le professeur

Dr Albert Biichi, president de la Societe fribourgeoise alle-
mande d'histoire, a presente un travail intitule : Les chroniques et
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